
 

 

 

Semaine du 18 au 25 mai 2025 
Paroisse Notre-Dame de l’Assomption de BOUGIVAL 

1, Rue de la croix aux vents 78380 BOUGIVAL 
        e-mail : eglisebougival@free.fr     tél : 01.39.69.01.50  ou  06.70.35.10.56   

site et informations de la paroisse www.paroissebougival.fr 
       

 

Évangile de la vie !  
 

Saint Jean Paul II, a commencé une de ses encycliques clefs de son 
Pontificat par cette phrase :  
L'Évangile de la vie se trouve au cœur du message de Jésus. Reçu chaque jour 
par l'Église avec amour, il doit être annoncé avec courage et fidélité comme une bonne nouvelle pour les hommes de toute 
époque et de toute culture. 
Et il la concluait en faisant référence à la 1ère lecture de la messe de ce 5ème Dimanche du Temps pascal : 
L'Agneau immolé vit en portant les marques de la Passion dans la splendeur de la Résurrection. Lui seul domine tous les 
événements de l'histoire : il en brise les « sceaux » et, dans le temps et au-delà du temps, il proclame le pouvoir de la vie 
sur la mort. Dans la « nouvelle Jérusalem », c'est-à-dire dans le monde nouveau vers lequel tend l'histoire des hommes, « 
de mort, il n'y en aura plus ; de pleur, de cri et de peine, il n'y en aura plus, car l'ancien monde s'en est allé ». 
Il invita enfin à se tourner vers Notre Dame (mois de Marie oblige pour nous !) en ces termes : 
Et tandis que, peuple de Dieu en pèlerinage, peuple de la vie et pour la vie, nous marchons avec confiance vers « un ciel 
nouveau et une terre nouvelle », nous tournons notre regard vers Celle qui est pour nous « un signe d'espérance assurée 
et de consolation ». 
Alors que les lois de « culture de mort » s’amoncèlent et semblent même s’accentuer (cf.p°4), gardons l’Espérance et 
faisons tout pour que l’Évangile de la vie soit annoncé… prière et action… 
« Prie comme si tout dépendait de Dieu… et agis comme si tout dépendait de toi ! » disait saint Augustin, mis à l’honneur 
avec notre Pape religieux augustin ! (cf. p° 2) 
Et si cela nous semble une « cause désespérée », profitons de la prière de cette semaine à Ste Rita ! (cf p°3) … 

P.BONNET+ 

INFOS DIVERSES : 
• Mardi 20/05 : Seront célébrées les obsèques de : Mr Philippe VATUS (15h00) 

• Mercredi 21/05 : Adoration du mercredi 09h00 au jeudi 18h30 

• Mercredi 21/05 : Catéchisme des CE2, CM1, CM2 (10h30 à 11h30) 

• Mercredi 21/05 : 2ème réunion de réparation à la 1ère communion : rdv de 16h30 à 17h45 avec le livret 
de préparation et de quoi écrire à la Maison paroissiale (1 rue saint Michel 78380 Bougival) 

• Mercredi 21/05 : Conférence de Monsieur Jean SEVILLIA : « Résister à la manipulation des esprits » à 20h45 à la 
Maison paroissiale (1 rue saint Michel 78380 BOUGIVAL) 

• Vendredi 23/05 : Réunion de Commanderie des Yvelines du St Sépulcre (19h30) 

• Samedi 24/05 : Catéchisme des CE2, CM1, CM2 (11h00 à 12h00) 

• Samedi 24/05 : Feront leur 1ère communion : Maxence et Quitterie ROCHER (09h00) 

• Samedi 24 : Concert des Petits Chanteurs de Saint-Dominique : REQUIEM de FAURE (à 20h30 à l’église) 

• Dimanche 25/05 : Fera sa 1ère Communion : Zita JOUY (09h30) 

 
 Secrétariat :  HORAIRES 
Lundi, Mercredi : 9h30-11h30  
Jeudi : 14h00 à 16h00 
Vendredi : 15h00 à 16h00 
 

 Confessions :  
→ Une ½ h avant les messes de 

semaine 

 

 
 

 

 

Communiqués de L'Association Familiale Catholique de La Celle St Cloud, Bougival, Louveciennes : 
 

1. Parents préoccupés par les questions éducatives, vous êtes invités à découvrir ce qu'est un Chantier-Éducation, le mardi 20 Mai à 20h45 à La Celle Saint-Cloud. 
Autour d'un partage d'expérience, nous réfléchirons à la place que prend le jeu au sein de nos familles et quels en sont les bienfaits. N'hésitez pas, vous êtes les 
bienvenus ! (Contact : Mathilde Gener 06 35 02 57 33 / famillegener@yahoo.fr) 
 

2. A l’occasion de la Fête des Mères, les membres des AFC quêteront le 25 mai pour 3 associations qui viennent en aide à des mamans en difficulté : "La 

Maison Tom Pouce", "Les maisons de Marthe & Marie" [qui aident de jeunes mères enceintes en difficulté] et "La Jarre de Sarepta" [qui soutient des familles 

éprouvées par les accidents de la vie, comme un deuil, un handicap]. 
 

Lundi 19/05 09h00  St Yves Messe pr Colette de CREMIERS+  

Mardi 20/05 09h00 St Bernardin de Sienne Messe en Eduardo MIRANDA AZEVEDO + 

Mercredi 21/05 18h30 Sts martyrs du Mexique Messe pr Monsieur LIO+ 

Jeudi 22/05 18h30 Ste Rita Messe pr Odile OLIVIER + 

Vendredi 23/05 09h00 De la Férie du Temps Pascal Messe pr Arnaud et Marie de PESQUIDOUX + 

Samedi 24/05 09h00 Mémoire T. Ste Vierge Marie Messe pr  Intention Particulière 

Dimanche 25/05 09h30 6ème Dimanche de Pâques Messe Pro Populo 

 11h00 ‘’ Messe pr Odette CAILLETON + 

mailto:eglisebougival@free.fr


 

 

Appel aux dons pour les mosaïques de la chapelle de Notre Dame 
   
         Ne tardez pas avant qu’elles ne soient posées si, entre autres, vous 
souhaitez que votre nom, en tant que donateur, soit inscrit pour la postérité au 

dos de celles-ci ! ☺ 
        
 
 
                                                           Somme à atteindre : 9 075 € 

 

              Au 17 mai : + 1125 € (6 donateurs) 

                                             Au 10 mai : 1 580 € de dons 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Qui sont les « augustins »  

 

« Tu nous as faits pour Toi, Seigneur, et notre cœur est sans repos 

tant qu’il ne repose pas en Toi. » Saint Augustin 

 

Une pléiade d’ordres gravitent autour de la figure de saint Augustin 

et se réclament de sa règle. 
 

Le premier est l’un des plus vieux ordres de l’Église, les Prémontrés. 

Fondé en 1120 par un ami de Bernard de Clairvaux, saint Norbert, 

riche seigneur rhénan devenu prédicateur itinérant après une 

conversion foudroyante, cet ordre tire son nom du lieu-dit où fut établie la première 

abbaye, à Prémontré (entre Laon et Soissons). Dès leur origine, les Prémontrés ont adopté 

la règle de saint Augustin tout en s’inspirant de l’esprit de Cîteaux. Grâce au rayonnement 

de la maison mère, les fondations se multiplièrent en Europe (650). Après la Révolution, 

l’ordre réapparut au XIXe siècle. Il compte aujourd’hui 32 abbayes (quatre en France), 

sept monastères féminins et cinq congrégations de sœurs lui sont rattachés. 
 

Le deuxième ordre naît au XIIIe siècle sous l’impulsion du pape Alexandre IV qui 

souhaita réunir les nombreux ermites qui s’étaient organisés selon la règle de saint 

Augustin. Il nomma cette communauté Ermites de saint Augustin et, en 1256, fonda 

l’ordre de Saint-Augustin (OSA) ou des augustins. L’ordre fut approuvé au 2nd concile 

de Lyon, en 1264. 

Aujourd'hui, l'Ordre de Saint-Augustin est une communauté religieuse internationale qui 

compte plus de 2 800 membres dans près de 50 pays. 

 

Le pape Léon XIV est entré dans l’ordre des augustins en 1977. Il y a fait sa première 

profession le 2 septembre 1978 et ses vœux solennels le 29 août 1981. En 1999, il fut élu 

prieur provincial de la province augustinienne « Mère du Bon Conseil » à Chicago, et par la suite, lors du chapitre général 

de l’Ordre, les augustins l’ont choisi comme prieur général. Il a occupé ce poste plus de 10 ans. 

Aussi, si d’aventure, vous voulez 

participer au financement de cet 

embellissement de notre église, 
précisez alors que c’est pour ces « panneaux 

de la chapelle de la Très Sainte Vierge 

Marie » dans l’enveloppe que vous pourrez 

remettre au secrétariat paroissial.  

Il reste à trouver : 6 370 €
  Merci d’avance…. 

Le pape Léon XIV a 

souligné son lien avec 

Saint Augustin lors de 

son premier discours, 

affirmant : « Je suis un 

fils de saint Augustin, 

un augustinien ». 
 

Saint Augustin 

d’Hippone (354-430), 

dont Léon XIV se dit « 

fils », est une figure 

majeure de la théologie 

chrétienne, considéré 

comme l’un des quatre 

premiers Pères de 

l’Église latine et docteur 

de l’Église. Né au IVe 

siècle en Afrique du 

Nord (dans l’actuelle 

Algérie), il a marqué la 

pensée chrétienne par 

ses œuvres 

fondamentales telles 

que Les Confessions et 

La Cité de Dieu. 



 

 

 
 
22 mai : Sainte RITA 
 

 Une « augustinienne » canonisée par Léon XIII lors du Jubilé de 1900 ! 

 

  Et honorée par une statue dans notre église depuis le 22 mai 2021… 
 

 

sainte  

    des causes perdues et désespérées, 
 

  Éditorial de la revue « sainte Rita » dirigée par les Pères Oblats de 
Marie 
 

 
Partout, où sera célébrée la fête de Saint Rita (ndlr : y compris à 
Bougival !), le 22 mai, les fidèles iront avec joie, faire bénir des roses.  
 

On se souvient d’où provient ce rituel populaire. Sur son lit de mort, Rita, 
demande à sa cousine, venue de Roccaporena, d’aller lui cueillir une 
rose dans le jardin de son enfance. On était en plein hiver. La cousine 
pense que Rita délire. Pourtant, de retour au village, elle découvre la 
rose… Sainte Rita avait encore une fois demandé et obtenu 
l’impossible.  
 

Pourquoi Rita, sur le point de mourir, exprime-t-elle ce curieux désir ?  
 

Savait-elle que chez les premiers chrétiens, la rose symbolisait le 
paradis : « les martyrs sont reçus dans le verger céleste sous un 
rosier… se nourrissant à satiété de parfums inénarrables. » (Sainte 
Perpétue, + 203) ?, ou que le poète Dante, à l’entrée du paradis, 
évoquait le même, symbole : « en forme de rose blanche m’apparaissait 
la Sainte Église, que dans son sang, le Christ épousa » (Par. 31 v 1-3)  
 

Rita était-elle consciente d’avoir été elle-même une véritable ‘rose en 
hiver’, lorsque, femme de bonté et de tendresse, au milieu de la violente 
cité de Cascia, elle réussissait à réconcilier les familles en conflit ?  
 

Prévoyait-elle qu’après sa mort émanerait de sa plaie, si malodorante, 
durant sa vie, un sublime parfum qui allait se répandre dans le monde 
entier, réalisant la parole de Saint-Paul : « nous sommes pour Dieu, la 
bonne odeur du Christ » (2 Co 2, 15)?  
 

Mais peut-être que ni la rose désirée, ni la rose de l’Ombrie, n’ont besoin 
d’explication… 
 

« La rose et sans pourquoi ; elle fleurit, parce qu’elle fleurit,  
Elle n’a souci d’elle-même, ne cherche pas si on la voit » (Angelus 
Silesius) 
 
Qu’au jour de la fête de Sainte Rita, les roses bénies que nous porterons 
à nos proches, seuls ou malades, soit une douce évocation de la 
tendresse de Dieu.  
 

Je vous souhaite à toutes et à tous une belle fête de Sainte Rita !  
Père Patrice Véraquin. 
Directeur de la Revue 

Voici la petite prière récitée au cours de 

la bénédiction des roses : 

“Dieu d’amour, ta grâce a accompagné la route de 
Sainte-Rita ; accorde-nous aussi ton soutien pour 
que nous vivions la vocation à la sainteté. Prions le 
Seigneur. Ô Dieu de tendresse, tu as donné une rose 
à Rita en signe délicat de ton amour, que nous 
devenions aussi des instruments de consolation et de 
paix. Prions le Seigneur. Ô Dieu de toutes les 
beautés, ces fleurs et la création tout entière nous 
parlent de toi, dans le monde d’aujourd’hui, aide-
nous à être le parfum et la mémoire du Christ. 
Prions le Seigneur”. 

 Si vous souhaitez, selon l’usage, porter 

des roses bénies à vos malades ou à des 

personnes seules, pensez à en apporter à 

la messe de Jeudi de 18h30 ! 

Un dépliant avec résumé de la 

vie de Ste Rita et des prières et 

des veilleuses sont à 

disposition au pied de sa statue 



 

 

Notre évêque a écrit aux sénateurs et députés des Yvelines… suivons son exemple ! 

  Des paroissiens nous ont demandé de relayer ce communiqué, ce que nous faisons bien volontiers. 

LA MORT N’EST PAS UN SOIN 

 

Les débats concernant la proposition de loi sur les soins 

palliatifs et la proposition dénommée « aide à mourir » 

relative à l’euthanasie et au suicide assisté ont 

commencé le 12 mai dernier et continueront jusqu’au  

23 mai prochain avec un vote prévu le 29 mai. 

       

  

• A ce jour le texte relatif à l’euthanasie et au suicide 

assisté est un des plus permissifs : 

https://www.genethique.org/ 
 

• Nous pouvons empêcher ce vote si nous nous 

manifestons massivement auprès de nos représentants à 

l’Assemblée Nationale.  
 

• Infos de la Conférence des Évêques de France avec le 

QR code 

 

 

→ → →  Nous vous proposons : 

o  d’écrire par mail à vos parlementaires : 

https://ensemblepourlavie.afc-france.org/ 
 

o  ou par lettre manuscrite à l’adresse suivante :  
 

    Madame la Députée / Monsieur le Député 

    Assemblée Nationale 

    126 rue de l’université  

    75355 Paris 07 SP 

 

Voici ci-après un exemple de lettre qui peut vous aider :  
 

Madame la Députée / Monsieur le Député 
 

J’habite à ……………… 

Je vous écris au sujet de la proposition de loi (n° 1100) relative à la fin de 

vie. Ce texte prévoit de légaliser largement le suicide assisté et l’euthanasie 

derrière l’expression « aide à mourir ».  

Cette loi introduirait une rupture radicale dans la pratique médicale en levant 

l’interdit de tuer, garant de la confiance entre soignants et soignés. 

Notre système de santé traverse une crise majeure et cette prétendue « aide à 

mourir » risque de s’imposer en cas de grave maladie, faute de soutien et de 

soins adaptés. L’expérience étrangère le montre, les patients vulnérables qui 

se sentent inutiles et coûteux risquent d’être poussés à ce type de suicide. 

Personne ne doit être exclu du soin, ni de la prévention du suicide. C’est 

pourquoi, je vous demande de vous opposer à ce texte. 
  

Je vous prie de croire, Madame la Députée / Monsieur le Député, à l’assurance 

de ma sincère considération. 

 

 

• Enfin, voici une proposition pour prier et jeûner : https://hozana.org/t/vrgSo 

https://www.genethique.org/

